
Privas, le 11/04/2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Direction départementale des Finances publiques 
de l'Ardèche vous informe

La campagne 2024 d’impôt sur les revenus 2023 débute le 11 avril 2024

✔ la  date  limite  de  souscription  des  déclarations  en  ligne,  accessibles  sur  le  site 
www.i  mpots.gouv.fr  , est fixée au jeudi 23 mai 2024 pour l’Ardèche

✔ la date limite de dépôt des déclarations papier est fixée au mardi 21 mai 2024

Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre via :

✔ le numéro national d’assistance du lundi au vendredi,
de 8h30 à 19h

✔ la prise d’un rendez-vous sur le site impots.gouv.fr, rubrique « Contact et RDV »
✔ la messagerie sécurisée sur le site impots.gouv.fr

Les Centres des Finances Publiques de Tournon-sur-Rhône et Aubenas, ainsi que les antennes de Le 
Teil, Privas et Annonay, sont ouverts au public avec ou sans rendez-vous, du lundi au vendredi, de 
8h30 à 12h30, à l’exception du vendredi 10 mai 2024. Ils sont également joignables par téléphone 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h (à l’exception du 10 mai).

Ces services seront également exceptionnellement ouverts de 13h30 à 16h
le lundi 6 mai, le mardi 7 mai, le lundi 13 mai et le mardi 14 mai 2024.

Par  ailleurs,  29  espaces  France  Services  accueillent  les  usagers.  Le  site  france-services.gouv.fr 
précise leurs coordonnées et donne toute précision sur leurs horaires d’ouverture.

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/


La déclaration d’occupation : un passage obligé du parcours déclaratif des propriétaires !

Pour plus d’informations : 

DDFIP de l’Ardèche - 11 Avenue du Vanel  -  07000 PRIVAS 
ddfip07@dgfip.finances.gouv.fr           
Tel : 04 75 65 55 55

Quels éléments à déclarer ?

Les propriétaires doivent, pour chacun des 
locaux d'habitation qu'ils possèdent, 

indiquer :
- à quel titre ils l'occupent (habitation 

principale ou secondaire)
- et, quand ils ne l’occupent pas eux-mêmes, 
l'identité des occupants (ou s'il est vacant) et 

les loyers.

Comment déclarer ?
En répondant au questionnaire dédié du parcours en ligne
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